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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRÊTÉ ARS  n°  2025-0470  du  4  février  2025 portant  constatation  de  la  cessation  définitive
d’activité d’une officine de pharmacie à REIMS (51100)

Décision ARS Grand Est n° 2025-0061  Portant autorisation d’exploiter des équipements matériels
lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique par le Centre d’Imagerie
Médicale de l’Argonne sur le site du Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne à Sainte-Menehould

Décision ARS Grand Est n° 2025-0060 Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie
bariatrique au profit de la SARL Clinique Ambroise Paré

ARRÊTÉ ARS Grand Est N° 2025 – 0495 du 11 février 2025 Portant prolongation de l’autorisation de
réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0496 du 11 février 2025 modifiant l’arrêté ARS n° 2025-0474 du 5 février 2025
relatif  à  l’autorisation  de  fonctionnement  de  la  pharmacie  à  usage  intérieur  des  Hôpitaux
Universitaires de Strasbourg

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-0478 - CEA N°DA 2025_003 en date du 05 février 2025 portant
autorisation de transformation de 4 places d’hébergement temporaire en 4 places d’hébergement
permanent à l’EHPAD EMMAUS KOENIGSHOFFEN sis à 67200 STRASBOURG géré par l’Association
EMMAUS DIACONESSES

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N°2025-0479 - CEA N°DA 2025_002 en date du 05 février 2025 portant
autorisation de transformation de 6 places d’hébergement temporaire en 6 places d’hébergement
permanent  à  l’EHPAD  SILOË  EMMAUS  sis  à  67200  OSTWALD  géré  par  l’Association  EMMAUS
_DIACONESSES

ARRÊTÉ CONJOINT ARS  N°2025-0477 - CEA DA2025_004 en  date du  05 février  2025  Portant
autorisation  de  l’extension  de  2  places  d’hébergement  permanent  et  la  création  de  5  places
d’hébergement  temporaire  au  sein  de  l’EHPAD  Missions  Africaines  à  SAINT-PIERRE,  géré  par
l’Association Maison de Retraite Missions Africaines

ARRÊTÉ ARS Grand Est n°2025-0498 du 11/02/2025 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance De l’Etablissement Public de Santé Mentale de l’Aube

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0492 du 11 février 2025 relatif à la composition du Comité de Protection des
Personnes ? Est III @

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0491 du 11 février 2025 portant abrogation de l’autorisation de site internet
de  commerce  électronique  de  médicaments  et  de  l’autorisation  d’exercer  l’activité  de  sous-
traitance de préparations magistrales homéopathiques de l’officine de pharmacie sise 25 avenue du
Général de Gaulle à VIC-SUR-SEILLE (57630)



ARRÊTÉ  ARS  n°2025-0469  du  4  février  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier  de Saint-Nicolas-de-Port  sis  3  rue du Jeu de
Paume à Saint-Nicolas-de-Port (54210)

ARRÊTÉ D’AUTORISATION CONJOINT CD/ARS N°2025-0525 du 12/02/2025 Portant autorisation de
répartition libre des places d’hébergement temporaire et d’accueil de jour de l’EHPAD d’Argonne,
sur les sites de Clermont en Argonne, Montfaucon d’Argonne et Varennes en Argonne

ARRÊTÉ ARS n° 2025-0489 du 11 février 2025  portant autorisation de transfert d’une officine de
pharmacie à POMPEY (54340)

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0503  du  11  février  2025  portant  autorisation  de  fonctionnement  de  la
pharmacie à usage intérieur de l’Etablissement de Santé Bethel à 67205 OBERHAUSBERGEN

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N°2025-0477 – CEA DA2025_004 en  date du 05 février  2025  Portant
autorisation  de  l’extension  de  2  places  d’hébergement  permanent  et  la  création  de  5  places
d’hébergement  temporaire  au  sein  de  l’EHPAD  Missions  Africaines  à  SAINT-PIERRE,  géré  par
l’Association Maison de Retraite Missions Africaines

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N° 2025-0478 – CEA N°DA 2025_003 en date du 05 février 2025 portant
autorisation de transformation de 4 places d’hébergement temporaire en 4 places d’hébergement
permanent à l’EHPAD EMMAUS KOENIGSHOFFEN sis à 67200 STRASBOURG géré par l’Association
EMMAUS DIACONESSES

ARRÊTÉ CONJOINT ARS N°2025-0479 - CEA N°DA 2025_002 en date du 05 février 2025 portant
autorisation de transformation de 6 places d’hébergement temporaire en 6 places d’hébergement
permanent  à  l’EHPAD  SILOË  EMMAUS  sis  à  67200  OSTWALD  géré  par  l’Association  EMMAUS
_DIACONESSES

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0531 du 13/02/2025 Modifiant la composition nominative du conseil
de surveillance du Centre Hospitalier Régional Metz-Thionville

ARRÊTÉ ARS Grand Est n° 2025-0472 du 04/02/2025 Portant modification de la liste des spécialités
éligibles à la prime d’engagement de carrière hospitalière pour la région Grand Est

ARRÊTÉ ARS  Grand  Est  n°  2025-0536  Portant  prolongation  de  l’autorisation  de  réguler
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims

ARRÊTÉ  ARS  n°  2025-0502  du  11  février  2025  portant  modification  de  l’autorisation  de
fonctionnement de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Louis Pasteur d’ESSEY-LES-NANCY
(54270)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

ARRÊTÉ  n°  2025-04 portant  délégation  de  signature  concernant  les  pouvoirs  propres  de  la
directrice régionale en matière d’inspection du travail  en faveur du directeur départemental de
l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations des Ardennes par intérim

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2025/048 portant création du périmètre délimité des abords de l’église
Saint-Luc  protégée  au  titre  des  monuments  historiques  sur  le  territoire  de  la  commune  de
LA CHAPELLE-SAINT-LUC (Aube)



DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS

DÉCISION  DU  DIRECTEUR  INTERRÉGIONAL  DES  DOUANES  ET  DROITS  INDIRECTS
DU GRAND EST PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT,
DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

ARRÊTÉ DREAL-SG-2025-2 en date du 04 février 2025 portant subdélégation de signature

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION,
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/134 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale d’AVRAINVILLE pour la période 2023 – 2042

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/123 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de BARISEY-AU-PLAIN pour la période 2023 – 2042

ARRÊTÉ  D'AMENAGEMENT  N°2024/129 portant  approbation  de  la  prorogation  du  document
d’aménagement de la forêt Communale de BOUXIERES-AUX-DAMES pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/116 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de FONTAINE pour la période 2025 – 2044 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ RTG  N°2024/005/RTG approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels seront mis en
œuvre  les  règlements  type  de  gestion  applicables  sur  les  périmètres  des  schémas  régionaux
d’aménagement de la région Grand Est – Forêt de FRANKEN

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/088 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de GERSTHEIM pour la période 2025 – 2044 avec application du 2° de l’article
L122-7 du code forestier

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/121  portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de HANNONVILLE-SOUS-LES-CÔTES pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/122 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de LANHÈRES pour la période 2025 – 2044

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/133 portant approbation du document d’aménagement de la
Forêt Communale de MICHELBACH-LE-BAS pour la période 2026 – 2045

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/111  portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de MONTAUVILLE pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/130 portant approbation de la prorogation d’aménagement de
la forêt communale de NEPVANT pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/128 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de PRAYE pour la période 2024 – 2043

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/125 portant approbation du document d’aménagement de la
forêt communale de SENTHEIM pour la période 2026 – 2045



ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/131 portant approbation de la prorogation d’aménagement de
la forêt communale de SOUILLY pour la période 2025 – 2029

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/124 portant prorogation simple d’aménagement  de la forêt
communale d’UNGERSHEIM Subissant les effets de la crise sanitaire du frêne et du changement
climatique pour la période 2025 – 2029
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Décision ARS Grand Est n° 2025-0061 
Portant autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des 
fins de radiologie diagnostique par le Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne sur le site du Centre 
d’Imagerie Médicale de l’Argonne à Sainte-Menehould (FINESS EJ : à créer – FINESS ET : à créer) 

 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1237 du 16 septembre 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation des équipements 
matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ; 
 
VU le décret n° 2022-1238 du 16 septembre 2022 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des 
équipements matériels lourds d’imagerie et de l’activité de soins de radiologie interventionnelle ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes 
en application du II de l’article R. 6123-161 du Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté 2023-5462 en date du 30 octobre 2023 portant délimitation des zones du schéma régional de santé 
du Grand Est donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 2023-5463 en date du 30 octobre 2023 portant approbation du Schéma Régional de Santé et du 
Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des Personnes les plus Démunies 2023-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 en date du 10 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 
d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment 
l’ouverture d’une fenêtre pour les équipements matériels lourds du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-1181 en date du 14 mars 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre pour la 
période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er avril 2024 au 1er juin 2024 
pour la région Grand Est ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4626 du 3 décembre 2024 portant reconnaissance d’un besoin exceptionnel 
pour un plateau d’imagerie en coupes utilisé à des fins de radiologie diagnostique sur la zone de référence n° 2 
– Champagne ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4631 du 4 décembre 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de 
soins pour la période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 19 décembre 2024 
au 2 janvier 2025 pour la région Grand Est ; 
 
VU le dossier déposé par le Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne, visant à obtenir l’autorisation d’exploiter 
des équipements matériels lourds de radiologie diagnostique sur le site Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne 
sis Rue du quartier Valmy 51800 SAINTE-MENEHOULD ; 
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VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins lors de sa séance du 31 janvier 2025 ; 
 
Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé 2023-2028 ; 
 
Considérant que l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4626 du 3 décembre 2024 susvisé a défini qu’un plateau 
d’imagerie en coupes utilisé à des fins de radiologie diagnostique supplémentaire était nécessaire à satisfaire 
les besoins de la population en matière d’imagerie sur la zone de référence n° 2 – Champagne ; 
 
Considérant que la demande est ainsi compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins du Schéma 
régional de santé fixés pour la zone de référence n° 2 – Champagne ; 
 
Considérant que le projet d’installation d’un plateau d’imagerie en coupes utilisé à des fins de radiologie 
diagnostique à Sainte-Menehould permet de renforcer le maillage territorial et une offre de proximité ; 
 
Considérant que la demande d’autorisation d’exploiter des équipements matériels lourds d’imagerie en coupes 
à des fins de radiologie diagnostique par le Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne vise à mieux répondre aux 
besoins de proximité des patients de la zone Est de la Champagne et à collaborer avec le centre de médecine 
générale de La Neuville-au-Pont et du Centre Hospitalier d’Argonne ; 
 
Considérant que cette demande est conforme à l’article 1er de l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant le nombre 
maximal d’équipements d’imagerie en coupes à 3 appareils pour un site autorisé ;  
 
Considérant que le promoteur respecte les conditions d’implantation et les conditions techniques de 
fonctionnement relatives aux équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie 
diagnostique ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du 
Code de la santé publique, 
 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 Le Centre d’Imagerie Médicale de l’Argonne (FINESS EJ : à créer) est autorisé à exploiter des 
équipements matériels lourds d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique 
visés au 2 ° de l’article R. 6122-26 du Code la santé publique sur le site du Centre d’Imagerie 
Médicale de l’Argonne (FINESS ET : à créer) sis Rue du quartier Valmy 51800 SAINTE-
MENEHOULD dans les conditions suivantes : 
- Un scanographe à utilisation médicale ; 
- Un appareil d'imagerie par résonance magnétique nucléaire à utilisation médicale. 

 
Article 2  Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter 

de la notification de la présente décision et devra être achevée quatre ans après cette notification. 
A défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 

 
Article 3  Le bénéficiaire déclarera sans délai à l’Agence Régionale de Santé la mise en service de 

l’équipement d’imagerie en coupes utilisés à des fins de radiologie diagnostique, conformément 
aux articles R.6122-37 et D.6122-38 du code de la santé publique. 

 
Article 4  La durée de validité de l’autorisation est de 7 ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en service de l’équipement. 
 
Article 5 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Grand Est dans les six mois suivant la 

déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la 
santé publique. 

 
Article 6 Conformément à l’article R. 6122-39-1 du Code de la santé publique, en cas d’installation d’un 

nouvel équipement matériel lourd ne conduisant pas au dépassement du seuil de 3 appareils par 
site ou en cas de remplacement d’un appareil, le titulaire informe l’ARS des caractéristiques de 
cet équipement avant sa mise en service. 
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Toute installation d’un appareil conduisant au dépassement du seuil sera subordonnée à la 

modification de l’autorisation initiale. 
 
Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 
 

Article 8 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif -
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
Article 9 La directrice de l’Offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale de la Marne, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Grand Est. 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est, 
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 
 
 Signé électroniquement 

Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 10/02/2025

http://www.telerecours.fr/
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Décision ARS Grand Est n° 2025-0060 
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie bariatrique au profit de la SARL Clinique 
Ambroise Paré (FINESS EJ : 570000919) sur le site de la Clinique Ambroise Paré à Thionville (FINESS 

ET : 570000356) 
 

 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE GRAND EST 

 

 
VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ; 
 
VU la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ;  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de soins de 
chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU le décret n° 2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement activités 
de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Madame Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité 
de Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales mentionnées à l’article R. 6123-
208 du code de la santé publique et le nombre minimal annuel d’actes pour l’activité de chirurgie bariatrique 
prévu à l’article R. 6123-212 du code de la santé publique et modifiant l’arrêté du 16 septembre 2022 fixant, pour 
un site autorisé, le nombre d’équipements d’imagerie en coupes en application du II de l’article R. 6123-161 du 
code de la santé publique ;  
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des activités 
de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5462 du 30 octobre 2023 portant adoption des zones du schéma régional 
de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2023-5463 du 30 octobre 2023 portant adoption du Schéma Régional de Santé et 
du Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins des personnes les plus démunies 2023-2028 ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4625 du 3 décembre 2024 portant reconnaissance d’un besoin exceptionnel 
pour l’activité de chirurgie bariatrique sur la zone d’implantation Lorraine Nord de la région Grand Est, et 
prévoyant l’ouverture d’une fenêtre de dépôt pour l’activité de chirurgie bariatrique à titre dérogatoire du 19 
décembre 2024 au 2 janvier 2025 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4631 du 4 décembre 2024 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de 
soins pour la période de dépôt des demandes d’autorisation d’activité de soins ouverte du 19 décembre 2024 
au 2 janvier 2025 pour la région Grand Est ; 



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY 

 
VU la décision ARS 2024-1844  du 26 novembre 2024 portant autorisation d’exercer l’activité de soins de chirurgie 

pratiquée chez les patients adultes au profit de la SARL Clinique Ambroise PARE à Thionville ;  

 

VU le dossier présenté par la SARL Clinique Ambroise PARE (EJ : 570000919), visant à obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de chirurgie bariatrique sur le site Clinique Ambroise PARE de Thionville (ET : 
570000356) sis 21 Route de Guentrange 57106 THIONVILLE ;  
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 31 janvier 2025 ; 
 
Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre de la procédure prévue à l’article R 6122-31 du Code de la 
santé publique ayant établi un besoin exceptionnel tenant à des situations d’urgente et impérieuse nécessité en 
matière de santé publique afin de compléter l’offre de soins en chirurgie bariatrique d’une implantation sur la 
zone de référence Lorraine Nord ;  
 
Considérant que le projet d’activité de chirurgie bariatrique de la clinique Ambroise Paré répond aux besoins 
de santé de la population de la zone de référence Lorraine Nord constatés dans la procédure susvisée ; 
 
Considérant que la clinique Ambroise Paré est titulaire de l’autorisation d’activité de soins de chirurgie pour la 
prise en charge des adultes et pour la pratique thérapeutique spécifique « chirurgie viscérale et digestive » ;  
 
Considérant que l’établissement dispose, par convention, d’un accès à une unité de réanimation  et à un plateau 
technique réalisant des endoscopies digestives ; 
 
Considérant que la clinique Ambroise Paré dispose, sur site, d’un accès à un scanographe adapté à la prise en 
charge des patients atteints d’obésité sévère ;  
 
Considérant que la clinique Ambroise Paré a mis en place une organisation permettant de délivrer à chaque 
patient un avis validant la prise en charge chirurgicale, fondé sur une concertation pluridisciplinaire et traduit 
dans un programme personnalisé de soins remis au patient ;  
 
Considérant que l’activité prévisionnelle de l’établissement pour la chirurgie bariatrique sur les trois prochaines 
années est conforme au seuil minimum règlementaire de 50 actes annuel fixé par l’arrêté du 29 décembre 2022 ;  
 
Considérant que les critères réglementaires fixés pour la chirurgie bariatrique sont remplis ;  
 
Considérant que le demandeur s’est engagé à respecter les conditions d’implantation et les conditions 
techniques de fonctionnement relatives à l’activité de chirurgie bariatrique dés la mise en service de l’activité ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L.6122-5 du 
Code de la santé publique ; 
 
Considérant que les établissements de santé sont responsables collectivement de la permanence des soins en 
établissement dans le cadre de la mise en œuvre du schéma régional de santé et de l’organisation territoriale 
de la permanence des soins et que le directeur général de l’agence régionale de santé assure la cohérence de 
l’organisation de la permanence des soins […] au regard des impératifs de continuité, de qualité et de sécurité 
des soins,  
 

 
DECIDE 

 

 

 
Article 1 : La SARL Clinique Ambroise PARE (FINESS EJ : 570000919) est autorisée à exercer l’activité de 

soins de chirurgie bariatrique sur le site Clinique Ambroise PARE de Thionville (FINESS ET : 
570000356) sis 21 Route de Guentrange  57106 THIONVILLE.  

 
Article 2 L’activité devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans maximum 

à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans 
après cette notification. 
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La mise en œuvre de cette modalité devra être déclarée sans délai à l’ARS Grand Est, 
conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique.  
 

Article 3 La durée de validité sera alors de sept ans à compter de la date de réception de la déclaration de 
mise en œuvre de cette activité de chirurgie bariatrique.  

 
Article 4   Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Grand Est dans les six mois suivant la 

déclaration de mise en œuvre de la modalité de chirurgie bariatrique, conformément aux articles 
L. 6122-4 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 

 
Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.   

 
Article 7 : La directrice de l’Offre sanitaire de l’Agence Régionale de Santé Grand Est et la déléguée 

territoriale de la Moselle, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution de la 
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
Grand Est. 

 
 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est,  
 
 
 
Dr Christelle RATIGNIER CARBONNEIL 

 Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 10/02/2025

http://www.telerecours.fr/
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ARRETE ARS Grand Est n° 2025-0536 
Portant prolongation de l’autorisation de réguler temporairement l’accès aux urgences 

du Centre Hospitalier Universitaire de Reims 
 
 

 
 

 
 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6123-18-2, R. 
6122-25, R. 6122-41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11  

Vu le décret du 21 mai 2024 portant nomination de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé du 
Grand Est - Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l’accès aux urgences ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2024-5043 du 30 décembre 2024 portant délégation de signature aux Directeurs, Secrétaire 
Général, et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0168 du 09 janvier 2025 portant autorisation de réguler temporairement 
l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0184 du 13 janvier 2025 portant prolongation et modification de l’autorisation 
de réguler temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0303 du 16 janvier 2025 portant prolongation de l’autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0328 du 23 janvier 2025 portant prolongation de l’autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0384 du 03 février 2025 portant prolongation de l’autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0476 du 05 février 2025 portant modification de l’autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
Vu l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0495 du 11 février 2025 portant prolongation de l’autorisation de réguler 
temporairement l’accès aux urgences du Centre Hospitalier Universitaire de Reims ; 
 
 
Considérant la nécessité de garantir partout sur le territoire la permanence et la continuité des soins dans un 
contexte marqué par des tensions démographiques majeures s’exerçant sur le système de santé ;  
 
Considérant les difficultés de recrutement en personnel médical urgentiste et non médical, et le nombre important 
de poste qui restent vacants ; 
 
Considérant les difficultés de mobilisation de praticien réalisant habituellement des remplacements ;  
 
Considérant les mesures mises en œuvre jusqu’à présent par le Centre Hospitalier Universitaire de Reims pour 
palier à ces difficultés ; 
 
Considérant la concertation territoriale menée avec l’ensemble des partenaires, notamment ceux susceptibles 

La Directrice Générale 
de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 
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d’être sollicités dans le cadre de cette organisation dérogatoire d’orientation des patients ;  
 
Considérant la poursuite des efforts par l’établissement pour compléter ses tableaux de service. 

 
ARRETE 

 

  
Article 1er : le Centre Hospitalier Universitaire de Reims s’appuie sur la régulation médicale assurée par le centre 
15 avant toute admission aux urgences adultes.  
 
Article 1er : Du 14/02/2025 au 25/02/2025 inclus, le Centre Hospitalier Universitaire de Reims est autorisé à 
réguler l’accès de sa structure des urgences de 20h à 8h. 
 
Article 2 : Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’agence régionale de santé Grand Est (ARS) et 
du Centre Hospitalier Universitaire de Reims. Il sera porté à la connaissance du service d’accès aux soins (SAS) 
le cas échéant et du service d’aide médicale urgente (SAMU) de la Marne, de la section chargée d'émettre un 
avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif d'allocation des ressources, des représentants 
des professionnels de santé du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, des établissements de santé du 
territoire et de l’union régionale des professionnels de santé - médecins libéraux et du conseil départemental de 
l’ordre des médecins. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 
remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site « www.telerecours.fr ».  
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs (RAA) de la préfecture de la région 
Grand Est.  
  
 
 
 
 

Pour la Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est et par délégation,  
La Directrice de l’Offre Sanitaire 
 
 
 
 
 
Monica BOSI 

 
 

 
 
 

  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Pour la directrice générale et par délégation - La
Directrice de l'Offre Sanitaire,
Monica BOSI
Nancy le 14/02/2025























DÉCISION DU DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
DU GRAND EST

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE

VU  le livre des procédures fiscales et notamment ses articles L.286 BA et R*286 BA-1 ;

Article 1er –  Reçoivent délégation permanente à l'effet de signer en mon nom, et dans la limite de
leurs attributions, les agents ayant au moins le grade de directeur des services douaniers ou un
grade équivalent dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe de la présente décision, pour
les décisions autorisant les agents de la direction interrégionale du Grand Est à bénéficier de la
protection légale  de l’identité  des  agents  des  douanes  prévue à  l’article  L.286 BA du livre  des
procédures fiscales, en cas de risque pour leur vie, leur intégrité physique ou celles de leurs proches,
en matière de contributions indirectes.

Article 2  – La présente décision et son annexe, sont publiées au recueil des actes administratifs du
département du siège de la direction interrégionale et de celui du bénéficiaire de la délégation de
signature si  ce bénéficiaire est en poste dans un département différent de celui du siège de la
direction. 

Fait à METZ, le 11 février 2025

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES DOUANES
DU GRAND EST
25, avenue Foch - C.S. 61074
57036 METZ CEDEX 01

Réf : SGI25033

Signature 
numérique de 
MARNAT Philippe 
Date : 2025.02.11 
09:03:39 +01'00'



ANNEXE A LA DÉCISION DU DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS
DU GRAND EST PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE POUR LES DÉCISIONS AUTORISANT LES
AGENTS DE LA DIRECTION INTERRÉGIONALE DU GRAND EST À BÉNÉFICIER DE LA PROTECTION
LÉGALE DE L’IDENTITÉ DES AGENTS DES DOUANES PRÉVUE A L’ARTICLE L286 BA DU LIVRE DES

PROCÉDURES FISCALES, EN CAS DE RISQUE POUR LEUR VIE, LEUR INTÉGRITÉ PHYSIQUE OU
CELLES DE LEURS PROCHES, EN MATIÈRE DE CONTRIBUTIONS INDIRECTES, 

DU 11 FÉVRIER 2025

Nom prénom Grade

GRANDGIRARD Joseph Administrateur supérieur des douanes à la DR de Strasbourg

LACOUME Christian Administrateur supérieur des douanes à la DR de Nancy

REYNAUD Philippe Administrateur supérieur des douanes à la DR de Reims

VEILLARD Roger Administrateur supérieur des douanes à la DR de Mulhouse
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/134 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale d’AVRAINVILLE 
pour la période 2023 – 2042 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 31/12/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale d’Avrainville pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Avrainville en date du 

06/12/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 10/12/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Avrainville (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

332,98 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 329,89 ha, actuellement 

composée de charme (39 %), chêne sessile ou pédonculé (37 %), bouleau (5 %), érable 

champêtre (5 %), merisier (4 %), frêne commun (3 %), hêtre (3 %), autres feuillus (3 %) et 

autres résineux (1 %). Le reste, soit 3,09 ha, est constitué d’emprises de tranchées 

cadastrées et place à dépôt et de retournement incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

131,04 ha en futaie régulière,  

                                 182,86 ha en futaie irrégulière,   

  19,08 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (258,46 ha), le hêtre (29,22 ha), le pin 

noir d'Autriche (1,84 ha) et les autres feuillus (24,38 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

         2,00 ha seront ouverts en régénération dans le groupe de régénération de 17,15 ha, 
     108,32 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                        d'amélioration "jeunesse", 
     188,43 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
        19,08 ha seront hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 19 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/123 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de BARISEY-AU-PLAIN 
pour la période 2023 – 2042 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 10/04/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Barisey-au-Plain pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Barisey-au-Plain en date du 

22/11/2024 déposée à la Sous-préfecture de Meurthe-et-Moselle à Toul le 26/11/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Barisey-au-Plain (Meurthe-et-Moselle), d’une 

contenance de 183,65 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production 

ligneuse et à la fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection 

physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 182,30 ha, actuellement 

composée de charme (27 %), chêne sessile ou pédonculé (23 %), érable sycomore (15 %), 

hêtre (13 %), frêne commun (6 %), autres résineux (8 %), autres feuillus (4 %) et fruitiers  

(4 %). Le reste, soit 1,35 ha, est constitué d’emprises de tranchées cadastrées et de place à 

dépôt et de retournement incluses dans la forêt. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deuxmois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

65,29 ha en futaie régulière,  

         113,52 ha en futaie irrégulière,   

   3,49 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le hêtre (103,88 ha), le chêne sessile (69,64 ha) et 

l’érable sycomore (5,29 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

65,29 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

                 d'amélioration "jeunesse", 
         113,52 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

   2,97 ha seront laissés en attente,  

     1,87 ha seront laissés hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 
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ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/129 
portant approbation de la prorogation du document d’aménagement 

de la forêt Communale de BOUXIERES-AUX-DAMES 
pour la période 2025 – 2029 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

VU le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 28/01/2011 réglant l’aménagement de la forêt 

Communale de Bouxières-aux-Dames pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Bouxières-aux-Dames en date 

du 02/12/2024 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 02/12/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : Considérant le grand nombre d'aménagements post-tempête à réviser qui 

arrivent à échéance et les crises sanitaires qui rendent les analyses et projections incertaines 

durablement, l’aménagement de la forêt Communale de Bouxières-aux-Dames (Meurthe-et-

Moselle), d’une contenance de 21,63 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 – 

2029). 

 

ARTICLE 2 : Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), les 

modalités de gestion prévues par l’aménagement 2010 - 2024 ne sont pas modifiées. Les 

passages en coupe seront poursuivis en appliquant les rotations prévues pour les différents 

groupes de l’aménagement. 



 

Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

- tout changement de groupe d’aménagement, 

- tout changement de traitement, 

- tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 novembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/116 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de FONTAINE 
pour la période 2025 – 2044 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier  
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ;  

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ;  

VU le schéma régional d’aménagement de Champagne-Ardenne, arrêté en date du 

05/12/2011 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 12/04/2011 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Fontaine pour la période 2010 - 2024 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 ; Barrois et forêt de Clairvaux =, arrêté 

en date du 06/10/2014, et actualisé par arrêté du 27/07/2020 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Fontaine en date du 

01/07/2024 déposée à la Sous-préfecture de l’Aube à Bar-sur-Aube le 03/07/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté, et 

demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-8 du code forestier au titre de la 

réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 

 

 



A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La forêt communale de Fontaine (Aube), d’une contenance de 8,38 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR2112010 ; Barrois et forêt de Clairvaux, instauré au titre de la 

directive ; Oiseaux =.  

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 8,38 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (42 %), hêtre (14 %), pin sylvestre (9 %), alisier torminal  

(2 %), épicéa commun (2 %), merisier (2 %), tilleul (1 %) et autres feuillus (28 %). 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

6,66 ha en futaie irrégulière,   

 1,72 ha en attente sans traitement défini. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (6,66 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

6,66 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
 1,72 ha seront laissés en attente sans interventions, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de FONTAINE, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection SpécialeN° 

FR2112010 ; Barrois et forêt de Clairvaux =, instaurée au titre de la Directive européenne 

; Oiseaux =. 



 
 
ARTICLE 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 19 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 
 

 
 

ARRÊTÉ RTG  N°2024/005/RTG 
approuvant la liste des bois et forêts sur lesquels 

seront mis en œuvre les règlements type de gestion applicables 
sur les périmètres des schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L122-3, L124-1, L124-2, L212-4, R212-7 à 
R212-10 et R212-8 ; 

VU le code de l’environnement et notamment les articles L 420-1 et L425-4 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU le règlement type de gestion qui est attaché à ce SRA, approuvé par le préfet de la 
région Grand Est ; 

VU  l’arrêté préfectoral n° 2019-04 du 15/01/2019 portant approbation des règlements type 
de gestion (RTG) des bois et forêts applicables dans les périmètres respectifs des 
schémas régionaux d’aménagement des bois et forêts d’Alsace, de Champagne-
Ardenne et de Lorraine ; 

VU l’accord formulé par chaque organisme détenteur des forêts de l’État, pour 
l’application des prescriptions de gestion prévues par le règlement type de gestion 
visé ci-dessus ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 
ARTICLE 1er

 : La liste de forêts présentées dans le tableau ci-dessous est conforme au 
règlement type de gestion, applicable aux bois et forêts des collectivités ou personnes 
morales, située dans le périmètre d’application des schémas régionaux d’aménagement de 
la région Grand Est : 
 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 
 

- qui relève du régime forestier, couvre une surface inférieure à 25 hectares, offre de 
faibles potentialités économique et ne présente pas d’intérêt écologique important, 
selon les critères énoncés à l’article R212-8 du code forestier (Cas N° 1), 
 

- Soit qui ne relève pas du régime forestier (Cas N° 2), 
 
 

 

 
 
 
ARTICLE 2 :  Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 
directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la région Grand Est. 
 

Fait à Metz, le 18 décembre 2024 
Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 

Nom de la 
forêt 

Surface 
en ha 

Département 

Collectivités/ 
personne 

morale 
propriétaire 

Date de la 
délibération 

Période 
d’application 

(début-fin) 

N° cas 
concerné 

par 
l’article 

1er 

 
Franken 

 
13,45 Haut-Rhin Commune 02/12/24 2025-2044 1 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/088 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de GERSTHEIM 
pour la période 2025 – 2044 

avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU les articles L122-7, L122-8, R122-23 et R122-24 du code forestier ; 

VU  les articles L414-4 et R414-19 du code de l’Environnement ; 

VU  le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 02/03/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Gerstheim pour la période 2007 – 2026 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 ; Secteur Alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-

Rhin =, arrêté en date du 25/06/2007 ; 

VU le document d’objectifs du site Natura 2000 ; Vallée du Rhin de Strasbourg à 

Marckolsheim =, arrêté en date du 30/11/2020 ; 

VU les délibérations du Conseil municipal de la commune de Gerstheim en date du 

20/11/2023 et du 03/06/2024, déposées à la Sous-préfecture du Bas-Rhin à Sélestat 

les 24/11/2023 et 10/06/2024, donnant son accord au projet d'aménagement 

forestier qui lui a été présenté, et demandant le bénéfice des articles L122-7 et L122-

8 du code forestier au titre de la réglementation relative à Natura 2000 ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

 



A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er : La forêt communale de Gerstheim (Bas-Rhin), d’une contenance de 51,51 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 

Elle est incluse dans : 

- le site Natura 2000 N° FR4211810 ; Vallée du Rhin de Strasbourg à Marckolsheim =, 

instauré au titre de la directive ; Oiseaux = ; 

- le site Natura 2000 N° FR4201797 ; Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin =, instauré 

au titre de la directive ; Habitats =. 

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 49,19 ha, actuellement composée 

d’érable sycomore (43 %), chêne pédonculé (16 %), charme (8 %), frêne (8 %), aulne 

glutineux (5 %), hêtre (5 %), peuplier (4 %), noyer (3 %), épicéa commun (1 %), érable plane 

(1 %), merisier (1 %), platane (1 %), tilleul (1 %) et autres feuillus (3 %). Le reste, soit 2,32 ha, 

est constitué de l’emprise d’une ancienne décharge incluse dans la forêt. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  2,35 ha en futaie régulière, 

48,66 ha en futaie irrégulière, 

   0,50 ha hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne pédonculé (21,01 ha), l’érable plane (10,00 ha), 

le noyer commun (10,00 ha) et le tilleul à petites feuilles (10,00 ha). Les autres essences 

seront maintenues comme essences objectif associées ou comme essences 

d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

  2,35 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration  
48,66 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier  
   0,50 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ;- les mesures 

définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 

courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi 

qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en 

œuvre. 



 
 
ARTICLE 4 : Le document d’aménagement de la forêt communale de Gerstheim, 

présentement arrêté, est approuvé par application du 2° de l'article L122-7 du code 

forestier, pour le programme de coupes et de travaux sylvicoles, au titre : 

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone de Protection Spéciale  

N° FR4211810 ; Vallée du Rhin de Strasbourg à Marckolsheim =, instaurée au titre de la 

Directive européenne ; Oiseaux = ;  

- de la réglementation propre à Natura 2000 relative à la Zone Spéciale de Conservation 

N° FR4201797 ; Secteur alluvial Rhin-Ried-Bruch, Bas-Rhin =, instaurée au titre de la 

Directive européenne ; Habitats =. 

 

 
ARTICLE 5 : L’arrêté préfectoral en date du 02/03/2007, réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Gerstheim pour la période 2007 - 2026, est abrogé. 
 

 
ARTICLE 6 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 19 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/121 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de HANNONVILLE-SOUS-LES-CÔTES 
pour la période 2024 – 2043 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 04/12/2004 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Hannonville-sous-les-Côtes pour la période 2004 - 2018 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Hannonville-sous-les-Côtes en 

date du 08/11/2024 déposée à la Préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 13/11/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale d’Hannonville-sous-les-Côtes (Meuse), d’une contenance 

de 396,73 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 389,89 ha, actuellement 

composée de hêtre (48 %), chêne sessile ou pédonculé (13 %), charme (11 %), érable 

sycomore (10 %), pin noir d'Autriche (5 %), épicéa commun (3 %), merisier (2 %), érable 

champêtre (1 %), tilleul (1 %), autres feuillus (4 %) et autres résineux (2 %). Le reste, soit 

6,84 ha, est constitué d’emprises de routes et de captages incluses dans la forêt ainsi que 

de surfaces actuellement déboisées en raison de la récolte d’épicéas scolytés. 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

80,61 ha en futaie régulière,  

       286,97 ha en futaie irrégulière, 

  18,05 ha en attente, sans traitement défini   

   11,10 ha sont hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (338,33 ha) et le hêtre (47,30 ha). Les 

autres essences seront maintenues comme essences objectif associées ou comme 

essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

 5,51 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 5,51 ha, 
3,26 ha seront reconstitués, 

          71,84 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration ou préparation et des 

              travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
     286,97 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

7,52 ha constitueront des îlots de sénescence,  
        18,05 ha seront laissés en attente sans interventions, 

 3,58 ha sont hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

Fait à Metz, le 16 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/122 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de LANHÈRES 
pour la période 2025 – 2044 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ;  

VU  l’arrêté préfectoral en date du 31/01/2014 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Lanhères pour la période 2014 - 2023 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Lanhères en date du 

09/11/2024 déposée à la Sous-préfecture de la Meuse à Verdun le 16/11/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Lanhères (Meuse), d’une contenance de 119,64 ha, est 

affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction écologique, 

tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre d'une 

gestion durable multifonctionnelle.  

 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 119,22 ha, actuellement 

composée de charme (40 %), chêne sessile ou pédonculé (33 %), érable champêtre (12 %), 

frêne commun (10 %), hêtre (1 %), poirier, prunier, pommier (1 %) et autres feuillus (3 %). Le 

reste, soit 0,42 ha, est constitué de l’emprise d’une route forestière incluse dans la forêt. 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

2,82 ha en futaie régulière,  

      115,56 ha en futaie irrégulière,   

1,26 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne pédonculé (118,38 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

2,82 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse" (hors irrégulier), 
      115,56 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

0,84 ha seront laissés en attente sans interventions, hors sylviculture 
0,42 ha non boisés seront classés hors sylviculture 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 16 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/133 
portant approbation du document d’aménagement 

de la Forêt Communale de MICHELBACH-LE-BAS 
pour la période 2026 – 2045 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 19/05/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Michelbach-le-bas pour la période 2006 – 2025 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Michelbach-le-bas en date du 

17/10/2024 déposée à la Sous-Préfecture de Mulhouse le 24/10/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Michelbach-le-bas (Haut-Rhin), d’une contenance de 

32,57 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 32,57 ha, actuellement composée 

d’érable sycomore (36 %), chêne sessile ou pédonculé (23 %), tilleul (11 %), charme (11 %), 

frêne commun (5 %), hêtre (3 %), robinier (3 %), saule marsault (3 %), merisier (2 %) et autres 

feuillus (3 %). 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

12,69 ha en futaie régulière,  

  19,11 ha en futaie irrégulière,   

  0,77 ha en hors sylviculture. 

 

Les essences principales objectif qui déterminent sur le long terme les grands choix de 

gestion de ces peuplements seront le chêne sessile (26,89 ha), le tilleul à petites feuilles  

(2,89 ha) et le noyer noir (2,02 ha). Les autres essences seront maintenues comme essences 

objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2026 – 2045) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

2,02 ha seront reconstitués, 
        10,67 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration (ou préparation)  
                                 19,11 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

 0,77 ha constitueront des îlots de sénescence,  

 
- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 19 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/111 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de MONTAUVILLE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU l’article L341-1 du code de l’Environnent ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 10/04/2006 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Montauville pour la période 2005 - 2019 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Montauville en date du 

04/07/2024 déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 10/07/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Montauville (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance 

de 40,85 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la 

fonction écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans 

le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 

Elle comprend le site classé C Bois le Prêtre E. 

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 40,17 ha, actuellement composée 

de hêtre (40%), charme (22 %), érable champêtre (8 %), chêne sessile ou pédonculé (6 %), 

autres résineux (9 %), fruitiers (9 %) et autres feuillus (6 %). Le reste, soit 0,68 ha, est 

constitué de l’emprise d’un gazoduc inclus dans la forêt. 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

    8,18 ha en futaie régulière,  

27,04 ha en futaie irrégulière,   

   5,63 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (35,22 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2023 – 2042) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

29,30 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

     5,91 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse", 
   2,69 ha constitueront des îlots de sénescence,  
   2,95 ha seront laissés hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 

ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 20 novembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 

 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/130 
portant approbation de la prorogation d’aménagement 

de la forêt communale de NEPVANT 
pour la période 2025 – 2029 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 01/07/2011 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Nepvant pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Nepvant en date du 

21/11/2024 déposée à la préfecture de la Meuse à Bar-le-Duc le 05/12/2024, donnant 

son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant la crise sanitaire de l’épicéa affectant la forêt communale de 

Nepvant, l’aménagement de cette forêt communale (Meuse), d’une contenance de 

116,00 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 –2029). 

 

 
ARTICLE 2 : Durant cette période complémentaire (2025-2029), il s’agit d'appliquer une 

gestion conforme aux choix de l'aménagement approuvé pour la période 2010 – 2024 : 

- Poursuivre les passages en coupe en appliquant les rotations indiquées dans 

l’aménagement en vigueur pour les unités de gestion concernées par des passages 

périodiques. 

- Poursuivre les travaux dans les peuplements classés en irrégulier le nécessitant. 

 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

 - tout changement de groupe d’aménagement, 

 - tout changement de traitement, 

 - tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 18 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 

 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/128 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de PRAYE 
pour la période 2024 – 2043 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 
 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 01/01/2007 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Praye pour la période 2007 - 2021 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Praye en date du 28/10/2024 

déposée à la Préfecture de Meurthe-et-Moselle à Nancy le 29/10/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté,  

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Praye (Meurthe-et-Moselle), d’une contenance de 

59,30 ha, est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle.  

 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 59,07 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (65 %), charme (20 %), érable champêtre (6 %), merisier  

(4 %), frêne (3 %) et pin sylvestre (2 %). Le reste, soit 0,23 ha, est constitué d’emprises de 

tranchées cadastrées et de place de retournement incluses dans la forêt. 

 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

  8,16 ha en futaie régulière,  

        50,91 ha en futaie irrégulière, 

            0,23 ha en hors sylviculture.   

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion 

de ces peuplements sera le chêne sessile (59,07 ha). Les autres essences seront 

maintenues comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2024 – 2043) : 

- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

0,75 ha seront complètement régénérés dans le groupe de régénération de 0,75 ha, 
 0,17 ha seront reconstitués, 
7,24 ha seront parcourus par des coupes d'amélioration et des travaux  

              d'amélioration "jeunesse", 
        50,91 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  

0,23 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 
 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de 

chasse seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des 

populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 18 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DIRECTION REGIONALE ALIMENTATION AGRICULTURE FORET GRAND EST 
Tél : 03 55 74 11 00 
Antenne Metz : POLYGONE Bâtiment C – 5 rue Hinzelin – CS 50035 - 57045 METZ CEDEX 01 
Adresse postale du siège : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 
 

 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/125 
portant approbation du document d’aménagement 

de la forêt communale de SENTHEIM 
pour la période 2026 – 2045 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU l’arrêté préfectoral en date du 02/03/2009 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Sentheim pour la période 2006 – 2025 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Sentheim en date du 

28/11/2024 déposée à la Sous-préfecture de Thann-Guebwiller à Thann le 03/12/2024, 

donnant son accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : La forêt communale de Sentheim (Haut-Rhin), d’une contenance de 117,08 ha, 

est affectée prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction 

écologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique, dans le cadre 

d'une gestion durable multifonctionnelle. 

 
 
ARTICLE 2 : Cette forêt comprend une partie boisée de 117,08 ha, actuellement composée 

de chêne sessile ou pédonculé (64 %), hêtre (17 %), charme (5 %), érable sycomore (4 %), 

aulne (3 %), sapin pectiné (3 %), frêne commun (2 %), bouleau verruqueux (1 %) et mélèze 

d’Europe (1 %). 

 



Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce recours 

peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux ou 

hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 

 

Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités de la façon suivante : 

18,54 ha en futaie régulière,  

91,00 ha en futaie irrégulière,   

  7,54 ha en hors sylviculture. 

 

L’essence principale objectif qui détermine sur le long terme les grands choix de gestion de 

ces peuplements sera le chêne sessile (117,08 ha). Les autres essences seront maintenues 

comme essences objectif associées ou comme essences d’accompagnement. 

 
 
ARTICLE 3 : Pendant une durée de 20 ans (2025 – 2044) : 
- la forêt fera l’objet des mesures de gestion suivantes : 

18,54 ha feront l'objet de travaux d'amélioration "jeunesse", 

           91,00 ha bénéficieront d'un traitement irrégulier,  
  7,54 ha seront laissés en attente sans interventions/hors sylviculture, 

 

- toutes les mesures contribuant au rétablissement ou au maintien de l’équilibre sylvo-

cynégétique seront systématiquement mises en œuvre, et les demandes de plans de chasse 

seront réévaluées chaque année au regard des observations sur l’évolution des populations 

de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 

- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la 

biodiversité courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou 

sénescents) ainsi qu’à la préservation des sols et des eaux de surface, seront 

systématiquement mises en œuvre. 

 
 
ARTICLE 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 

 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/131 
portant approbation de la prorogation d’aménagement 

de la forêt communale de SOUILLY 
pour la période 2025 – 2029 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 à L212-3, D212-1, D212-2, 

R212-3, R212-4, D212-5 2°, D214-15 et D214-16 ; 

VU le schéma régional d’aménagement de Lorraine, arrêté en date du 09/06/2006 ; 

VU  l’arrêté préfectoral en date du 28/06/2010 réglant l’aménagement de la forêt 

communale de Souilly pour la période 2010 - 2024 ;  

VU la délibération du Conseil municipal de la commune de Souilly en date du 16/10/2024 

déposée à la sous-préfecture de la Meuse à Verdun le 04/11/2024, donnant son 

accord au projet d'aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

A R R Ê T E : 

 

ARTICLE 1er
 : Considérant la crise sanitaire de l’épicéa affectant la forêt communale de 

Souilly, l’aménagement de cette forêt communale (Meuse), d’une contenance de 

559,03 ha, fait l’objet d’une prorogation de 5 années (2025 –2029). 

 

 
ARTICLE 2 : Durant cette période complémentaire (2025-2029), il s’agit d'appliquer une 

gestion conforme aux choix de l'aménagement approuvé pour la période 2010 – 2024 : 

- Poursuivre les passages en coupe en appliquant les rotations indiquées dans 

l’aménagement en vigueur pour les unités de gestion concernées par des passages 

périodiques. 

- Poursuivre les travaux dans les peuplements classés en irrégulier le nécessitant. 

 

 



Cette prorogation étant une prorogation simple, sans modification, sont exclus : 

 - tout changement de groupe d’aménagement, 

 - tout changement de traitement, 

 - tout changement d’essence objectif. 

 

 
ARTICLE 3 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 18 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 
Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 



 
 

Direction régionale de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt 

 

DRAAF Grand Est 

Tél : 03 26 66 20 20 

http://draaf.grand-est.agriculture.gouv.fr/ 

Adresse postale : 3 Rue du Faubourg Saint-Antoine - CS 10526 – 51009 Châlons-en-Champagne Cedex 

Siège situé au Parc Technologique du Mont Bernard – 4 Rue Dom Pierre Pérignon – 51000 - Châlons-en-Champagne 
 

 
 
 

ARRÊTÉ D'AMENAGEMENT N°2024/124 
portant prorogation simple d’aménagement  

de la forêt communale d’UNGERSHEIM 
Subissant les effets de la crise sanitaire du frêne et du changement climatique 

pour la période 2025 – 2029 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST  
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

VU  le code forestier et notamment les articles L124-1 1°, L212-1 1°, L212-2, L212-3, D212-1, 

D212-2, R212-3, D212-5 1°, R214-16 et R214-19 ; 

VU le schéma régional d’aménagement d’Alsace, arrêté en date du 31/08/2009 ;  

VU l’arrêté du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires 

rurales, en date du 02/07/2004, relatif à la définition des coupes réglées ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 16/12/2005  réglant l’aménagement de la forêt 

Communale d’Ungersheim pour la période 2005 – 2024 ; 

VU la délibération du Conseil municipal de la commune d’Ungersheim en date du 19/11/24 

déposée à la Sous-préfecture du Haut-Rhin de Mulhouse le 26/11/2024, donnant son 

accord au projet de prorogation d’aménagement forestier qui lui a été présenté ; 

VU l’arrêté préfectoral portant délégation de signature au directeur régional de 

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Grand Est ; 

SUR proposition du directeur territorial de l'Office national des forêts : 

 

A R R Ê T E : 

ARTICLE 1er : La crise sanitaire du frêne et du changement climatique actuellement en 

évolution sur le périmètre des Schémas régionaux d’aménagement de la région Grand Est, 

ne permettent pas d’établir actuellement un état des lieux consolidé afin de réviser 

durablement l’aménagement du présent arrêté arrivant prochainement à échéance. Dans 

l’attente d’une stabilisation de la situation, cet aménagement est prorogé pour une durée 

de 5 ans, et la gestion de cette forêt est adaptée selon les règles définies aux articles 

suivants. 

 



ARTICLE 2 : Les objectifs de gestion de l’aménagement de la forêt communale 

d’Ungersheim sont maintenus, hormis en ce qui concerne le choix des essences-objectif du 

groupe de régénération et celui des parcelles des autres groupes de gestion pour lesquelles 

les coupes sanitaires ont abouti à une mise en régénération de fait, lorsque l’essence-

objectif prévue par l’aménagement en cours est une essence fortement affectée par la crise 

de dépérissement à savoir le frêne. 

 

Lorsque, dans les unités de gestion ouvertes à la régénération - par décision de 

l’aménagement ou par suite du dépérissement - l’essence-objectif initialement prévue ne 

peut pas être maintenue du fait des dépérissements liés à la crise de dépérissement, elle 

pourra être remplacée : 

- Prioritairement par des essences citées comme essences-objectif principales ou 

secondaires par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité stationnelle dont 

relève l’unité de gestion concernée, en tenant compte des plus récentes évolutions des 

connaissances sur la sensibilité de ces essences aux changements climatiques en cours ; 

- Par des essences non citées par le Schéma Régional d’Aménagement pour l’unité 

stationnelle dont relève l’unité de gestion concernée, dans le cadre de la gestion 

courante. Ces essences sont alors choisies parmi les essences citées par l’arrêté régional 

réglementant les matériels forestiers de reproduction utilisables dans le cadre des aides 

publiques forestières sur le territoire d’application du Schéma Régional 

d’Aménagement ; 

- Par des essences ne relevant pas des catégories ci-dessus, dans le cadre d’une 

expérimentation suivie dans le temps : 

o Soit, sous forme de tests en gestion réalisés en lien avec les organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier, notamment pour le 

choix d’essences durablement adaptées et non invasives ; 

o Soit, sous forme de dispositifs expérimentaux suivis par des organismes publics de 

recherche forestière prévus à l'article L152-1 du code forestier.  

 

La mise en œuvre de ces dispositions se fera en conformité avec la stratégie de 

renouvellement définie préalablement par l’Office national des forêts et concertée au 

niveau national. 

 
 
ARTICLE 3 : Dès à présent et jusqu’à la fin de la durée de prolongation de 5 ans :  

La structuration actuelle de la forêt communale d’Ungersheim en séries et en groupes de 

gestion est maintenue. 

 

Durant cette période de prorogation d’une durée de 5 ans (2025 – 2029), l’ordre des 

passages en coupe prévu par l’aménagement 2005 - 2024 est prolongé suivant le tableau ci-

dessous : 

 

 



 
 

- Dans les zones où l’évolution des dépérissements est lente, on procédera à la récolte 

progressive des bois dépérissants à l’occasion des passages en coupe prévus, dont la 

périodicité sera modulée selon les règles habituelles fixées par l’arrêté ministériel du 

02/07/2004 relatif à la définition des coupes réglées, après accord du propriétaire sur 

l’état d’assiette annuel des coupes dans sa forêt ;  

- Dans les zones où les dépérissements sont les plus évolutifs, les rotations pourront être 

raccourcies autant que nécessaire pour permettre la récolte des bois dépérissants ou 

montrant des signes d’un dépérissement prochain, avant la perte de leur valeur 

commerciale, après accord du propriétaire sur l’état d’assiette annuel des coupes dans 

sa forêt ; 

- Dans les zones où la récolte des bois dépérissants aura conduit à une mise en 

régénération de fait, le classement en groupe de gestion ne sera pas modifié. Cependant, 

les travaux nécessaires à la bonne venue de la régénération naturelle ou à la plantation 

d’une nouvelle essence-objectif seront mis en œuvre en tant que de besoin, en 

application des guides de sylviculture adaptés à l’essence objectif choisie. Dans ce cas, 

lorsque l’essence en place n’est pas retenue comme essence objectif, la capacité à 

assurer les plantations nécessaires à l’installation d’une nouvelle essence-objectif sera 

appréciée dans le cadre d’un pilotage par massif assuré par le directeur d’agence de 

l’Office national des forêts et applicable à la forêt, après accord du propriétaire, lequel 

arrêtera le programme annuel des travaux à mettre en œuvre dans sa forêt. 

 

L'Office national des forêts informera régulièrement le propriétaire de l'état de l’équilibre 

sylvo-cynégétique dans sa forêt, de façon à leur permettre de mettre en œuvre toutes les 

mesures nécessaires au rétablissement rapide ou au maintien de cet équilibre, en s'assurant 

en particulier que le niveau des demandes de plans de chasse concernant leur forêt est 

adapté à l’évolution des populations de grand gibier et des dégâts constatés sur les 

peuplements, la pression du gibier étant de nature à limiter très fortement la résilience des 

peuplements en empêchant l’installation des essences objectifs résistantes à la crise de 

dépérissement aux changements climatiques en cours. 



 

 

ARTICLE 4 : L’aménagement prorogé par le présent arrêté, dont la révision devrait intervenir 

au-delà d’un délai de 5 ans après la signature du présent arrêté, devra faire l’objet d’un bilan 

d’application au terme de ce délai de 5 ans.  

 

 

ARTICLE 5 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture, et de la forêt, et le 

directeur territorial de l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la région Grand Est. 

 

Fait à Metz, le 17 décembre 2024 

Pour le Préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Gestion Forestière Durable, 

 
 

 

 

 

 

Voies et délais de recours : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa publication et / ou notification. Ce 

recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux 

ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification. 


